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Monsieur le Président, 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs. 
 

 
L’article 16, chiffre 8 du règlement du Conseil communal dit : 
 
"le Conseil délibère sur l'autorisation de plaider (sous réserve d'autorisations 
générales qui peuvent être accordées à la Municipalité)". 
 
La Municipalité propose au Conseil de lui accorder, comme par le passé, 
l’autorisation générale de plaider pour les raisons suivantes : 
 
- Les procédures judiciaires impliquant une commune sont de plus en plus 
fréquentes. 
 
- Sans cette autorisation le Conseil devrait décider, à chaque cas, qui défendra les 
intérêts de la Commune (en cas d’urgence, il appartiendrait au Président de le faire).  
 
- La Municipalité, qui a la connaissance des dossiers, est la mieux armée pour 
remplir cette tâche. 
 
 
Conclusions  
 
Fondée sur ce qui précède, la Municipalité invite le Conseil communal d’Eysins à 
prendre la décision suivante : 
 
Le Conseil communal d'Eysins, 
 
- vu  le préavis municipal n° 1 relatif à l’autoris ation générale de plaider pour 

la législature 2011 – 2016. 
 
- ouï   le rapport de la Commission chargée de l’examen du préavis, 
 
- attendu  que celui-ci a été régulièrement porté à l'ordre du jour,  
 
décide : 

d’accorder l’autorisation de plaider pour la législature 2011 – 2016. 
 
Ainsi délibéré par la Municipalité d'Eysins, dans sa séance du 8 août 2011, pour être 
soumis à l'approbation du Conseil communal. 
 
 

Au nom de la Municipalité : 
Le Syndic  La Secrétaire 

 
 
 

 
G. Rochat   J. Petermann 


